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COMMUNE : CLARAFOND-ARCINE

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2019

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN D'OCCUPATION DES SOLS

PLUi de la Semine

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux du captage du 
« Chef-Lieu » et instauration des 
périmètres de protection.

Arrêté préfectoral de 
DUP n°2012072-0004 
du 12/03/2012

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux des forages 
"F7 et F8 de Bange".
Instauration des périmètres de 
protection.

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° 05-2003 du 9 
janvier 2003

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Forages de "Bange" ou 
"d'Arcine"               

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/4-97 
du 08/04/1997
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL11 Servitudes relatives aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations d'agglomération

Les propriétés riveraines des 
autoroutes, des routes express et des 
déviations d'agglomération n'ont pas 
d'accès direct
à ces dernières. Concernant les 
routes express et les déviations 
d'agglomération, aucun accès ne peut 
être créé ou
modifié par les riverains, mais les 
interdictions applicables aux accès 
existants ne peuvent entrer en vigueur 
qu'après
le rétablissement de la desserte des 
parcelles intéressées.

MEEDDTL, conseil 
départemental, 
communes ou 
concessionnaires.

DREAL ou autres, 
selon le type de route

articles L. 122-2, 
L.151-3, L.152-1 et 
L.152-2 du Code de la 
voirie routière.

Autoroute A40 - Concession : ATMB

Cette servitude n'est 
instituée par aucun 
acte
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL3 
marchep

Servitude de marchepied et de halage Interdiction de planter des arbres ni 
de clore par haies ou autrement qu'à 
une distance de 3,25 mètres. Les 
propriétés sont grevées sur chaque 
rive de cette dernière servitude de 
3,25 mètres, dite servitude de 
marchepied.
Tout propriétaire, locataire, fermier ou 
titulaire d'un droit réel, riverain d'un 
cours d'eau ou d'un lac domanial est 
tenu de laisser les terrains grevés de 
cette servitude de marchepied à 
l'usage du gestionnaire de ce cours 
d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et 
des piétons.  
Les propriétaires riverains des cours 
d'eau domaniaux sont tenus, dans 
l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de 
halage ou d'exploitation, de laisser le 
long des bords desdits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il 
en est besoin, un espace de 7,80 
mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite 
servitude de halage.
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se 
clore par haies ou autrement qu'à une 
distance de 9,75 mètres sur les bords 
où il existe un chemin de halage ou 
d'exploitation.

Ministère de 
l'Ecologie, du 
Développement 
durables, des 
transports et du 
logement

DDT Articles L.2131-1 à 
L.2131-6 du Code 
général de la propriété 
des personnes 
publiques

RHONE : Extraction interdite à 
moins de 11,80m des bords (art 28-
6°)             
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I' Servitudes relatives à la prise en 
compte de la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques.

Dans la zone de SUP1, la délivrance 
d’un PC relatif à un ERP susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou 
à un IGH est subordonnée à la 
fourniture d’une analyse de 
compatibilité ayant reçu un avis 
favorable du transporteur (GRTsi 
Gaz - SPMR si pipeline)
Dans la zone de SUP2, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d’un IGH est 
interdite.
Dans la zone de SUP3, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou d’un IGH est 
interdite.

Ministère de l'Ecologie DREAL Articles L.555-16 et 
R.555-30 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de gaz DN 450 mm 
(3633 m, enterrée, PMS 80) :
SUP1 = 185 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-22 du 30 mai 
2016

I2 Servitude d'occupation, de 
submersion relative à l’utilisation de 
l ‘énergie de cours d’eau

Servitude d'occupation, de 
submersion (droit de submerger les 
berges) et d'occupation (droit pour le 
concessionnaire d'une usine de plus  
de 10000 KW d'occuper tous terrains 
sauf bâtiments, cours et jardins 
attenants aux habitations) Obligation 
pour le propriétaire de supporter sur 
ses terrains (compris dans le 
périmètre défini par l'acte de 
concession) l'établissement de 
retenue et de prise d'eau, des 
canalisations d'adduction ou de fuite. 
Le concessionnaire est investi de ces 
droits par acte de concession.  Les 
servitudes d'ancrage, d'appui, de 
passage, d'abattage d'arbres, 
d'aqueduc, de submersion et 
d'occupation s'appliquent dès la 
déclaration d'utilité publique des 
travaux. 

Industrie      VNF, DREAL Articles L.521-8 à 12 
du Code de l'Énergie

Chute hydroélectrique de Génissiat
concession CNR

Décret du 21/06/1938
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 GAZ : Servitudes relatives aux 
canalisations de distribution et de 
transport de gaz.

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs des 
bandes de servitude s'abstiennent de 
tout fait de nature à nuire à la 
construction, l'exploitation et la 
maintenance des canalisations 
concernées. Dans la bande étroite, ils 
ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils 
s'abstiennent de toute pratique 
culturale dépassant 0,60m de 
profondeur et de toute plantation 
d'arbres ou d'arbustes.
Les terrains sont grevés d'une 
servitude de passage des agents pour 
l'exécution des travaux de 
construction, maintenance et 
exploitation de la canalisation. Toute 
personne qui prévoit des travaux à 
proximité d'une canalisation de 
transport, consulte le guichet unique 
(téléservice www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) et remplit les 
obligations règlementaires de 
déclaration préalable de Travaux (DT) 
et de Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) 
auprès des exploitants concernés et 
réalise les travaux dans des 
conditions assurant la sécurité de la 
canalisation et des personnes.

Ministère de l'Ecologie GRTgaz - 10 rue 
Pierre Sémard CS 
50329; 69363 Lyon Cx 
07

Articles L.555-27 à 
28  et R.555-30 du 
Code de 
l'Environnement

Canalisation de transport de gaz 
OYONNAX/GROISY
(diamètre 450 mm -  PMS 80bars)
Zone non aedificandi de 8m de 
large en domaine privé (6 m à 
droite et 2 m à gauche de l’axe de la 
canalisation en allant d’Oyonnax 
vers le poste de Groisy)..
Zones d'effets létaux IRE : 235 m , 
PEL : 185 m et ELS : 135 m.

Arrêté inter-préfectoral 
de DUP n°2001-01-
110  du 28 novembre 
2001
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne aérienne 400 kV : BOIS 
TOLLOT - GENISSIAT - poste 1

DUP du 12/06/1973

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Chemins de Fer.

Interdiction d'édifier aucune 
construction autre qu'un mur de 
clôture dans une distance de 2 m. 
Obligation pour les riverains de 
supporter les servitudes résultant d'un 
plan de dégagement. Voir FICHE T1.

Transports      SNCF DITSE, 
Campus Incity, 116 
cours Lafayette, 
69003 Lyon

Loi du 15/07/1845 et 
Article L. 114-6 du 
Code de la Voirie 
Routière

Ligne ferroviaire n°892000 
Longeray-Léaz à Bouveret
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COMMUNE : ELOISE

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2019

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLUi de la Semine

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL11 Servitudes relatives aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations d'agglomération

Les propriétés riveraines des 
autoroutes, des routes express et des 
déviations d'agglomération n'ont pas 
d'accès direct
à ces dernières. Concernant les 
routes express et les déviations 
d'agglomération, aucun accès ne peut 
être créé ou
modifié par les riverains, mais les 
interdictions applicables aux accès 
existants ne peuvent entrer en vigueur 
qu'après
le rétablissement de la desserte des 
parcelles intéressées.

MEEDDTL, conseil 
départemental, 
communes ou 
concessionnaires.

DREAL ou autres, 
selon le type de route

articles L. 122-2, 
L.151-3, L.152-1 et 
L.152-2 du Code de la 
voirie routière.

Autoroute A40 - Concession : ATMB

Cette servitude n'est 
instituée par aucun 
acte

2 / 7



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL3 
marchep

Servitude de marchepied et de halage Interdiction de planter des arbres ni 
de clore par haies ou autrement qu'à 
une distance de 3,25 mètres. Les 
propriétés sont grevées sur chaque 
rive de cette dernière servitude de 
3,25 mètres, dite servitude de 
marchepied.
Tout propriétaire, locataire, fermier ou 
titulaire d'un droit réel, riverain d'un 
cours d'eau ou d'un lac domanial est 
tenu de laisser les terrains grevés de 
cette servitude de marchepied à 
l'usage du gestionnaire de ce cours 
d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et 
des piétons.  
Les propriétaires riverains des cours 
d'eau domaniaux sont tenus, dans 
l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de 
halage ou d'exploitation, de laisser le 
long des bords desdits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il 
en est besoin, un espace de 7,80 
mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite 
servitude de halage.
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se 
clore par haies ou autrement qu'à une 
distance de 9,75 mètres sur les bords 
où il existe un chemin de halage ou 
d'exploitation.

Ministère de 
l'Ecologie, du 
Développement 
durables, des 
transports et du 
logement

DDT Articles L.2131-1 à 
L.2131-6 du Code 
général de la propriété 
des personnes 
publiques

LE LONG DU RHONE               

Décret 56.1033 du 
13.10.1956 modifié    
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I' Servitudes relatives à la prise en 
compte de la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques.

Dans la zone de SUP1, la délivrance 
d’un PC relatif à un ERP susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou 
à un IGH est subordonnée à la 
fourniture d’une analyse de 
compatibilité ayant reçu un avis 
favorable du transporteur (GRTsi 
Gaz - SPMR si pipeline)
Dans la zone de SUP2, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d’un IGH est 
interdite.
Dans la zone de SUP3, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou d’un IGH est 
interdite.

Ministère de l'Ecologie DREAL Articles L.555-16 et 
R.555-30 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de gaz DN 450 mm 
(1148 m, enterrée, PMS 80 bars) :
SUP1 = 185 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-35 du 30 mai 
2016

I2 Servitude d'occupation, de 
submersion relative à l’utilisation de 
l ‘énergie de cours d’eau

Servitude d'occupation, de 
submersion (droit de submerger les 
berges) et d'occupation (droit pour le 
concessionnaire d'une usine de plus  
de 10000 KW d'occuper tous terrains 
sauf bâtiments, cours et jardins 
attenants aux habitations) Obligation 
pour le propriétaire de supporter sur 
ses terrains (compris dans le 
périmètre défini par l'acte de 
concession) l'établissement de 
retenue et de prise d'eau, des 
canalisations d'adduction ou de fuite. 
Le concessionnaire est investi de ces 
droits par acte de concession.  Les 
servitudes d'ancrage, d'appui, de 
passage, d'abattage d'arbres, 
d'aqueduc, de submersion et 
d'occupation s'appliquent dès la 
déclaration d'utilité publique des 
travaux. 

Industrie      VNF, DREAL Articles L.521-8 à 12 
du Code de l'Énergie

Chute hydroélectrique de Génissiat
concession CNR

Décret du 21/06/1938
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 GAZ : Servitudes relatives aux 
canalisations de distribution et de 
transport de gaz.

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs des 
bandes de servitude s'abstiennent de 
tout fait de nature à nuire à la 
construction, l'exploitation et la 
maintenance des canalisations 
concernées. Dans la bande étroite, ils 
ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils 
s'abstiennent de toute pratique 
culturale dépassant 0,60m de 
profondeur et de toute plantation 
d'arbres ou d'arbustes.
Les terrains sont grevés d'une 
servitude de passage des agents pour 
l'exécution des travaux de 
construction, maintenance et 
exploitation de la canalisation. Toute 
personne qui prévoit des travaux à 
proximité d'une canalisation de 
transport, consulte le guichet unique 
(téléservice www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) et remplit les 
obligations règlementaires de 
déclaration préalable de Travaux (DT) 
et de Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) 
auprès des exploitants concernés et 
réalise les travaux dans des 
conditions assurant la sécurité de la 
canalisation et des personnes.

Ministère de l'Ecologie GRTgaz - 10 rue 
Pierre Sémard CS 
50329; 69363 Lyon Cx 
07

Articles L.555-27 à 
28  et R.555-30 du 
Code de 
l'Environnement

Canalisation de transport de gaz 
OYONNAX - GROISY
(diamètre 450 mm - PMS 80bars)
Zone non aedificandi de 8m de 
large en domaine privé (6 m à 
droite et 2 m à gauche de l’axe de la 
canalisation en allant d’Oyonnax 
vers le poste de Groisy).
Zones d'effets létaux IRE : 235 m , 
PEL : 185 m et ELS : 135 m

Arrêté inter-préfectoral 
de DUP n° 2001-01-
110 du 28 novembre 
2001
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne aérienne à double circuit :
63 kV ARLOD-POUGNY-
LONGERAY1
63 kV ARLOD-POUGNY-
LONGERAY2

DUP du 28/9/1959

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne aérienne à double circuit :
225 kV GENISSIAT-VERBOIS 1
225 kV GENISSIAT-VERBOIS 2

DUP du 12/9/1969
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne aérienne 400 kV BOIS 
TOLLOT-GENISSIAT - poste 1

DUP du 12/6/1973

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications   
  

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble 387/01

Arrêté Préfectoral 
n°3125-74 du 
26.06.1974
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